
DEJANTE	VRD	&	CONSTRUCTION
SUD-OUEST

75,	avenue	de	la	Libération	-	19360	Malemort
Tél:	05	55	92	80	10	-	Choix	1

Maı̂tre d'ouvrage : CORREZE
Malemort	sur	Corrèze	

Plan	Local	d'Urbanisme		

Révision	générale	du	PLU

Echelle : 1 /5000 Phase : 3 Plan : Sud
Ind : Date: Observations / Modi ications : Dess: Vérif
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Liste des Emplacements Réservés (ER)

Emplacement Réservé n°1

Les différentes zones du PLU 

 
Zone Ua : Zone urbaine correspondant au coeur de ville
Zone Ub : Zone urbaine mixte
Zone Uc : Zone urbaine
Zone Ue : Zone urbaine à des na on d'équipement
Zone Ux : Zone urbaine à des na on d'ac vité
Zone 1AU : Zone à urbaniser à court ou moyen terme
Zone 2AU : Zone à urbaniser à moyen ou long terme
Zone 2AUx : Zone à urbaniser à moyen ou long terme à des na on d'ac vité
Zone A : Zone agricole
Zone Ah : Zone agricole construc ble (STECAL)
Zone N : Zone naturelle
Zone Nh : Zone naturelle construc ble (STECAL)
Zone Nl : Zone naturelle de loisirs (STECAL)
Zone Np : Zone naturelle protégée

Informa ons diverses
Reculs au tre de l'ar cle L111-6 du Code de l'Urbanisme

Voirie supplémentaire
Dévia on Malemort (tracé donné à tre indica f)

Données agricoles
Bâ ments d'élevage
Périmètre de protec on autour des bâ ments d'élevage (100m)

Plan de Préven on des Risques d'Inonda on (PPRI)

 
Bande de précau on
Zone bleu
Zone rouge
Zone viole e

Prescrip ons édictées au travers du PLU

 
 Espace boisé classé
Emplacement réservé
Secteur faisant l'objet d'une Orienta on d'Aménagement et de Programma on (OAP)

 
Bâ ment agricole suscep ble de changer de des na on
Eléments de patrimoine protégés  au tre de  l'ar cle L.151-19 du Code de l’Urbanisme
Eléments de paysage protégés  au tre de  l'ar cle L.151-19 du Code de l’Urbanisme

 
Alignement d'arbres à protéger, conserver et me re en valeur   au tre de  l'ar cle L151-23 du Code de l'Urbanisme

Emplacement Réservé n°2

Emplacement Réservé n°3


